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Vision panoramique de la règlementation du pacte vert européen

Règlement 
« SFDR »

Règlement 
« Taxonomie »

Directive 
« CSRD »

CS3D & Green 
Bonds 

standard

KPI durables
Classification
d’activités durables

Typologie des produits financiers
(articles 8 et 9)
Risques et incidences de la
finance sur la durabilité

Rapport de durabilité
Reporting couvrant
des thématiques ESG

2022-2023

2021-2022

2024-2026

Des règlements transversaux 
fixant des définitions et des 
exigences de transparence 

communes

Et trois textes non encore 
adoptés :

Standard européen 
d’obligations vertes

Directive CS3D

Green Claims 
Directive



REGLEMENT TAXONOMIE
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Règlement Taxonomie : Pour qui ?

CA, OPEX, 
CAPEX 

durables

Indicateurs 
sectoriels

Entreprises financières et entreprises non financières soumises à 
l’obligation de publier des informations non-financières 

(art. 19 bis ou 29 bis de la directive 2013/34/UE consolidée)

Non-financières 
(sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé 

européen)

Financières 
(établissement de 

crédit et entreprises 
d’assurance)



Un système de classification établissant une liste d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental 

Une activité durable est définie selon 6 objectifs environnementaux : 

Atténuation du 
changement 
climatique

Adaptation au 
changement 
climatique

Utilisation 
durable de l’eau 

et des 
ressources 

marines

Economie 
circulaire

Prévention et 
réduction de la 

pollution

Prévention et 
restauration de 

la biodiversité et 
des écosystèmes

Acte Délégué dit « Climat » Acte Délégué dit « Environnemental »

Règlement Taxonomie : qu’est-ce que c’est ?



Règlement Taxonomie : qu’est-ce que c’est ?
16 secteurs avec une centaine d’activités retenues dans l’acte délégué Climat et une trentaine 
dans l’acte délégué Environnement

Atténua-
tion

Adapta-
tion

Eau Economie 
circulaire

Pollu-
tion

Biodiver-
sité

Foresterie X X

Activités de protection et de restauration de l’environnement X X X

Industrie manufacturière X X X X X

Énergie (dont gaz et nucléaire) X X

Production et distribution d’eau, assainissement, gestion des déchets et dépollution X X X X X

Transports X X

Construction et activités immobilières X X X

Information et communication X X X X

Activités spécialisées, scientifiques et techniques X X

Activités financières et d’assurance X

Enseignement X

Santé humaine et action sociale X

Arts, spectacles et activités récréatives X

Activités d’hébergement X

Gestion des risques de catastrophes X X

Services X

Des textes non définitifs



Règlement Taxonomie : L’alignement en 5 étapes

321

Identification
des activités 

éligibles

Eligibilité

Contribution
substantielle

Critères pour atteindre
au moins l'un des objectifs
environnementaux

Respect des
critères techniques

DNSH*

Ne causer de
préjudice important
à aucun des 5 autres 
objectifs

Respect des 
garanties
minimales

Droits de l’Homme, 
droit du Travail, 
corruption, fiscalité, 
éthique des affaires

Alignement avec la
Taxonomie

KPI
(CA, CAPEX, 

OPEX)

4 5

Liste définie dans
les actes délégués
principalement selon
nomenclature européenne
NACE

Activités 
durables

Direction juridique 
et DRH

Directions RSE, offre 
produit et technique

Directions RSE, offre 
produit et technique

Direction RSE et 
Direction financière

Direction financière

* DNSH : Dot Not Significant Harm



Exemples d’activité

Intitulé et description de l’activité

Description des critères 
d’examen technique de 
contribution substantielle à 
l’objectif étudié

Description des critères 
d’examen technique DNSH (=Do 
Not Significant Harm)
→ Ne pas causer de préjudice 
important aux autres objectifs



Les tableaux règlementaires – Exemple du CA



Règlement Taxonomie : Pour quand ?

Pour les exercices ouverts à partir du 1er janvier 2024 les indicateurs Taxonomie seront intégrés
au rapport de durabilité (CSRD)

2 objectifs Climat, 
activités éligibles 

seulement

1er janvier 2022

2 objectifs Climat, 
activités éligibles et 

alignées

1er janvier 2023

2 objectifs Climat : 
activités éligibles et 

alignées ;

4 objectifs 
Environnement, 

activités éligibles

1er janvier 2024

6 objectifs : activités 
éligibles et alignées

1er janvier 2025



DIRECTIVE CSRD (Corporate Sustainability
Reporting Directive)
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La CSRD et le rapport de durabilité : pour qui ? Pour quand ?

1er Janvier 2024

Reporting en 2025 sur les données 2024

Entreprises déjà soumises à la 
directive NFRD : 

1er Janvier 2025

Reporting en 2026 sur les données 2025

Grandes entreprises (selon la 
Directive Comptable*) basées en UE 
ou cotée sur un marché règlementé 

UE, dépassant 2 des 3 seuils :

1er Janvier 2026

Reporting en 2027 sur les données 2026

PME cotées, établissements de 
crédit de petite taille et non 

complexes, et entreprises captives 
d'assurance

Dérogation (opt-out) possible pour 
les PME, pendant une période 

transitoire : exemption jusqu'en 
2028

Société EIP 
cotée de 
plus de 

500 
salariés

Chiffre 
d’affaires 

≥ 40M€ ou 
total bilan 

≥ 20M€

Chiffre 
d’affaires 
≥ 40M€

Total bilan 
≥ 20M€

Nombre 
de salariés 

≥ 250

*Les grandes entreprises sont définies dans la Directive Comptable pour chaque 
pays. En France : SA, SCA, SARL, SAS
La Directive comptable est modifiée pour inclure les organismes d’assurance de la 
Directive 91/674/EEC et les établissements de crédit de la Directive 575/2013/UE, 
quel que soit leur forme juridique.
La Commission a adopté, le 17 octobre 2023, une directive déléguée entérinant 
cet ajustement à la hausse de 25% des seuils s'appliquant aux exercices 
commençant le 1er janvier 2024.

1er janvier 2028 : 
entreprises non 

européennes



Un processus de normalisation entre l’EFRAG et la Commission 
européenne

Parution de la CSRD au 
JOEU

Décembre 2022 

Transposition de la 
Directive en France

7 décembre 2023 

Elaboration des 
projets de normes 

ESRS par l’EFRAG à la 
demande de la CE

Adoption des ESRS 
par la CE

Transmission de l’acte 
délégué au Parlement 

européen et au 
Conseil pour examen

2022 31 juillet 2023 Août 2023 

Adoption définitive 
des ESRS

Octobre 2023 

N.B. : En attente de la
parution officielle au JOEU



La structuration attendue du rapport de 
durabilité

Structuration en 4 parties :

• Informations générales

• Informations environnementales

• Informations sociales 

• Informations sur la gouvernance
Source : Appendix F ESRS 1 (Annex I – Delegated Act Draft) 

→ Intégration des informations exigées dans le cadre du règlement Taxonomie
→ Informations sectorielles et propres à l’entité (à incorporer au sein des thématiques concernées)
→ Connectivité avec les états financiers
→ Publication au sein d’une section distincte du rapport de gestion
→ Digitalisation du rapport de durabilité



12 European Sustainability Reporting Standards (ESRS)
+1000 data points 
(~1/3 quantitatif)

ESRS 1
Principes généraux

ESRS 2 
Informations générales, stratégie, gouvernance, 

matérialité 

ESRS E1
Changement 
climatique

ESRS E2
Pollution

ESRS E3
Eau et ressources 

marines

ESRS E4
Biodiversité et 
écosystèmes

ESRS E5
Utilisation des ressources et 

économie circulaire

ESRS S1
Employés

ESRS S2
Travailleurs au sein de la 

chaîne de valeur

ESRS S3
Communautés affectées

ESRS S4
Consommateurs et 
utilisateurs finaux

ESRS G1
Conduite des affaires

Normes 
transverses

Environnement

Social

Gouvernance

Toutes les normes sont soumises à analyse de double matérialité sauf ESRS 2 qui est obligatoire.



Double matérialité (ou double importance) : qu’est-ce que c’est ?

Matérialité 
d’impact 

Matérialité financière

Impact sur les 
personnes et 

l’environnement

Risques et 
opportunités pouvant

générer des effets 
financiers significatifs

Elevée

Faible

ElevéeFaible

Horizon de temps à court, 
moyen et long terme

Critères d’évaluation de 
chaque matérialité : 

gravité/importance et 
probabilité d’occurence

Propres opérations, 
chaine de valeur

Engagement des parties 
prenantes

Enjeux ESG liés aux activités 
et au modèle d’affaires

Approche prospective sur 
la chaîne de valeur

Cohérence avec l’analyse 
de risques de l’entreprise

L’analyse de double matérialité doit conduire à identifier les incidences, risques et opportunités importants pour 
l’entreprise qui devront faire l’objet d’information dans le rapport de durabilité.



Les informations de durabilité seront-elles auditées ?

2024

2028
Assurance 
modérée 

CAC ou OTI

Assurance 
raisonnable 
CAC ou OTI

Lecture 
d’ensemble 

du CAC

Assurance 
modérée 

OTI*

* Les données Taxonomie sont exclues de l’audit 
de l’OTI (Organisme Tiers Indépendant), sauf 
demande particulière

DPEF Rapport de durabilité

Emission  notamment d’un avis concernant la conformité avec 
l’exigence de balisage de l’information, le cas échéant consolidée, 
en matière de durabilité.



CONCLUSION
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En synthèse - Les grandes étapes de mise en œuvre 
du rapport de durabilité

Double 
matérialité

• Matérialité 
d’impact

• Matérialité 
financière

KPIs

• Analyse des KPIs 
existants

• Processus de 
reporting

• Collecte

Taxonomie

• Eligibilité

• Alignement

• Calcul des KPIs 
(Chiffre d’affaires, 
CAPEX, OPEX)

Outils

• Evolution outil 
existant ou étude 
des outils 
existants sur le 
marché

Rapport de 
durabilité

• Rédaction

• Digitalisation

• Vérification



Conclusion

Des enjeux 
stratégiques

Un projet 
transverse

Une nécessaire 
anticipation

Deux règles d’or : 
transparence et 

connectivité
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